
[image: image1.wmf]ussac

adalle


Contrat de travail à durée déterminée

Entre :

La commune d ‘AUSSAC-VADALLE représentée par son maire, Monsieur LIOT Gérard 

d’une part,

Et :

Madame FRICAUD Epouse LIOT Régine née le 27 décembre 1956 à AUSSAC-VADALLE (Charente) demeurant « Ravaud  » 16560 AUSSAC-VADALLE  

d’autre part,

Il a été convenu d’un commun accord, arrêté et convenu ce qui suit :

Article 1er :
Madame FRICAUD Epouse LIOT Régine est engagée par la commune d’AUSSAC-VADALLE à l’emploi d’agent recenseur pour faire face à un besoin occasionnel, en l’occurrence pour effectuer les opérations de recensement de la population.

Article 2 : 
Le présent contrat est conclu pour la période du 1er janvier au 28 Février 2007.

Article 3 : 
L’intéressée  sera rémunérée sur 24.50 heures hebdomadaires de travail sur la base du SMIC horaire en vigueur au moment de la signature du contrat.

Article 4 :
Les jours et heures de travail ainsi que les missions et obligations de  Madame FRICAUD Epouse LIOT Régine seront fixés par la collectivité auprès de laquelle elle est affectée.

Article 5 :
L’intéressée  sera affiliée au régime général de sécurité sociale, à l’IRCANTEC et à l’ASSEDIC

Article 6 : 
L’intéressée sera soumise aux dispositions du décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale.

Article 7:
Si elle ne peut achever les travaux de recensement qui lui sont confiés, Madame FRICAUD Epouse LIOT Régine est tenue d’avertir par écrit la mairie d‘AUSSAC-VADALLE dans les 24 heures et de remettre immédiatement à cette dernière tous les documents en sa possession.

Article 8:
Il est formellement interdit à Madame FRICAUD Epouse LIOT Régine d’exercer à l’occasion de la collecte des enquêtes de recensement, une quelconque activité de vente ou de placement auprès des personnes avec lesquelles son activité d’agent recenseur la met en relation.

Article 9 :
Si l’intéressée utilise pour l’exécution de son service son véhicule personnel, celui-ci doit souscrire une police d’assurance garantissant d’une manière illimitée sa responsabilité personnelle ainsi qu’éventuellement la responsabilité de la commune, y compris le cas où celle-ci est engagée, vis-à-vis des personnes transportées. 

Article 10 : 
Constituent une période d’essai pendant laquelle et à la fin de laquelle chacune des parties pourra mettre fin au contrat sans préavis et sans indemnité les 15 premiers jours du contrat si celui-ci est supérieur à 1 mois et n’excède pas 3 mois. La période d’essai pourra être renouvelée pour période égale par simple lettre recommandée. 

Article 11 : 
Ce contrat n’est à priori pas susceptible d’être renouvelé et en conséquence, il ne sera pas adressé à l’intéressée de notification relative à l’absence de renouvellement du présent contrat. 

Article 12 : 
La résiliation du présent contrat par l’une ou l’autre des parties ne pourra intervenir qu’au terme d’un préavis de 8 jours. 

Article 13 : 
Les litiges nés de l’exécution du présent contrat relèvent de la compétence de la juridiction administrative dans le respect du délai de recours de  deux mois. 

Fait en 4 exemplaires à AUSSAC-VADALLE le 30 décembre 2006


L’agent






Le Maire


Mme Régine LIOT





Gérard LIOT
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